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(57)  La  présente  invention  concerne  un  dispositif 
de  réception  de  pièces  détachées,  en  particulier 
dans  l'industrie  de  la  réparation  automobile. 

Dispositif  caractérisé  en  ce  qu'il  est  essentiel- 
lement  constitué  par  un  moyen  de  réception  (1) 
en  forme  d'armoire  pourvu  d'au  moins  une 
séparation  verticale  (2)  et  d'au  moins  une  sépa- 
ration  horizontale  (3)  délimitant  des  volumes 
internes  (4  et  5,  6),  de  préférence  différents,  et 
présentant  au  moins  une  ouverture  d'accès  (7), 
et  par  au  moins  un  élément  de  fermeture  (8)  de 
l'ouverture  d'accès  muni  d'un  moyen  de 
verrouillage  (9)  à  actionnement  réservé. 
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La  présente  invention  concerne  le  domaine  de  la 
distribution  de  pièces  détachées,  notamment  dans 
l'industrie  de  la  réparation  automobile,  et  en  particu- 
lier  la  réception  de  ces  pièces,  et  a  pour  objet  un  dis- 
positif  de  réception  de  telles  pièces  détachées. 

Dans  l'industrie  de  la  réparation  automobile,  la 
distribution  des  pièces  de  rechange  est  généralement 
assurée  par  des  entreprises  spécialisées,  qui  effec- 
tuent  les  livraisons  par  rotations  régulières  dans  un 
délai  compris  entre  vingt  quatre  et  quarante  huit  heu- 
res  après  la  prise  de  commande,  ce  délai  pouvant 
être  réduit  exceptionnellement  à  une  demi-journée. 

Actuellement,  ces  livraisons  sont  effectuées 
pendant  les  horaires  de  travail  des  entreprises  de  ré- 
paration  et  sont  réceptionnées  directement  par  le 
destinataire.  Une  telle  procédure  est  obligatoire  pour 
éviter  tout  risque  de  perte  ou  de  vol  des  pièces.  Il  en 
résulte  une  impossibilité  d'accélérer  les  livraisons  en 
effectuant  celles-ci  hors  des  horaires  normaux  de  tra- 
vail  et,  en  particulier,  la  nuit,  aucun  opérateur  n'étant 
généralement  disponible. 

La  présente  invention  a  pour  but  de  pallier  ces  in- 
convénients. 

Elle  a,  en  effet,  pour  objet  un  dispositif  de  récep- 
tion  de  pièces  détachées,  en  particulier  dans  l'indus- 
trie  de  la  réparation  automobile,  essentiellement 
constitué  par  un  moyen  de  réception  en  forme  d'ar- 
moire  pourvu  de  séparations  verticales  et  d'au  moins 
une  séparation  horizontale  délimitant  des  volumes  in- 
ternes,  de  préférence  différents,  les  séparations  ver- 
ticales  délimitant  deux  compartiments  verticaux  ou 
volumes  internes  de  faible  largeur,  ledit  moyen  de  ré- 
ception  présentant  au  moins  une  ouverture  d'accès, 
caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  réception  en  forme 
d'armoire  est  pourvu  de  moyens  d'accrochage  desti- 
nés  à  coopérer  en  face  arrière  du  moyen  de  réception 
avec  des  dispositifs  correspondants  prévus  sur  le 
mur  porteur  ces  moyens  d'accrochage  étant,  de  pré- 
férence,  constitués  par  des  barres  longitudinales  gui- 
dées  à  l'intérieur  du  moyen  de  réception  et  munies  à 
leur  extrémité  opposée  à  l'ouverture  d'accès  d'élé- 
ments  en  forme  de  crochets  traversant  la  face  arrière 
du  moyen  de  réception,  coopérant  avec  les  dispositifs 
d'accrochage  prévus  sur  le  mur  et  manoeuvrés  par 
l'intermédiaire  de  poignées  solidaires  de  l'extrémité 
opposée  des  barres  longitudinales,  cesdites  poi- 
gnées  étant  munies  d'un  moyen  de  verrouillage  en 
position  d'accrochage  des  moyens  d'accrochage, 
sous  forme  d'un  verrouillage  à  clé,  d'un  loquet  ou  ana- 
logue  et  en  ce  que  l'élément  de  fermeture  de  l'ouver- 
ture  d'accès  est  muni  d'un  moyen  de  verrouillage  à 
actionnement  réservé. 

L'invention  sera  mieux  comprise  grâce  à  la  des- 
cription  ci-après,  qui  se  rapporte  à  un  mode  de  réali- 
sation  préféré,  donné  à  titre  d'exemple  non  limitatif  et 
expliqué  avec  référence  au  dessin  schématique  an- 
nexé,  dont  la  figure  unique  est  une  vue  en  perspective 
du  dispositif  conforme  à  l'invention. 

Comme  le  montre  le  dessin  annexé,  le  dispositif 
de  réception  de  pièces  détachées,  en  particulier  dans 
l'industrie  de  la  réparation  automobile,  est  essentiel- 
lement  constitué  par  un  moyen  de  réception  1  en  for- 

5  me  d'armoire  pourvu  d'au  moins  une  séparation  ver- 
ticale  2  et  d'au  moins  une  séparation  horizontale  3  dé- 
limitant  des  volumes  internes  4  et  5,  6,  de  préférence 
différents,  et  présentant  au  moins  une  ouverture 
d'accès  7,  et  par  au  moins  un  élément  de  fermeture 

10  8  de  l'ouverture  d'accès  muni  d'un  moyen  de  verrouil- 
lage  9  à  actionnement  réservé. 

Ce  dispositif  permet  la  réception  de  pièces  ou  de 
contenants  de  volumes  ou  d'encombrements  diffé- 
rents,  avec  une  possibilité  de  classement  en  fonction 

15  du  volume  et/ou  des  dimensions  des  pièces,  par  dis- 
position  de  ces  dernières,  soit  dans  le  ou  les  volumes 
internes  ou  compartiments  verticaux  4,  soit  dans  les 
volumes  internes  ou  compartiments  horizontaux  5  et 
6  délimités  par  la  séparation  horizontale  3. 

20  Selon  un  mode  de  réalisation  préférentiel,  le 
moyen  de  réception  1  comporte  deux  séparations 
verticales  2  délimitant  deux  compartiments  ou  volu- 
mes  internes  4  de  faible  largeur.  De  préférence,  l'un 
des  volumes  internes  ou  compartiments  verticaux  4 

25  est  pourvu  sur  au  moins  une  partie  de  sa  paroi  supé- 
rieure  d'une  fente  longitudinale  10  de  passage  de 
l'extrémité  ou  d'une  partie  d'éléments  allongés  de  fai- 
ble  section,  tubulaires  ou  autres.  Un  tel  compartiment 
vertical  4  pourvu  d'une  fente  10  est  particulièrement 

30  adapté  à  la  réception  de  pièces  de  grande  longueur, 
telles  que  des  tuyaux  d'échappement  ou  analogues, 
dont  l'extrémité  munie  de  l'embout  de  fixation  est  lo- 
gée  dans  le  compartiment  4,  l'autre  extrémité  dépas- 
sant  à  travers  la  fente  10,  l'embout  de  fixation  dudit 

35  tuyau  ou  analogue,  d'un  diamètre  supérieur  à  la  lar- 
geur  de  la  fente  10,  permettant  d'assurer  un  maintien 
du  tuyau  dans  ledit  compartiment  4  contre  un  vol. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
l'invention,  non  représentée  au  dessin  annexé,  la  fen- 

40  te  longitudinale  10  peut  avantageusement  être  pour- 
vue,  sur  ses  bords,  de  joints  à  lèvres  élastiques  per- 
mettant  de  fermer  ladite  fente  et/ou  de  maintenir  la 
partie  dépassante  d'un  ou  de  plusieurs  éléments  al- 
longés. 

45  Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  au 
moins  un  compartiment  vertical  4  et/ou  horizontal  5, 
6  est  muni  sur  ses  parois  d'un  revêtement  de  rem- 
bourrage  ignifuge.  Un  tel  compartiment  muni  d'un  re- 
vêtement  de  rembourrage  permet  la  réception  de  piè- 

50  ces  fragiles  aux  chocs  et/ou  aux  rayures,  telles  que 
des  pare-brises,  des  vitres  ou  des  éléments  de 
carrosserie. 

Par  ailleurs,  le  moyen  de  réception  1  en  forme 
d'armoire  est  pourvu  d'au  moins  un  orifice  11  d'aéra- 

55  tion  pourvu  d'une  grille  de  protection  12.  Ainsi,  les  dé- 
gagements  gazeux  éventuels,  tels  que  des  solvants 
ou  autres,  peuvent  être  évacués  hors  du  moyen  1  ,  de 
sorte  que  tout  risque  d'accident,  lors  de  la  récupéra- 
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tion  des  pièces  ou  autres  parle  destinataire,  est  évité. 
Pour  éviter  toute  accumulation  d'eau  de  conden- 

sation  ou  autre  dans  le  fond  du  moyen  de  réception 
1,  ce  dernier  est  avantageusement  pourvu  dans  sa 
paroi  inférieure  d'un  orifice  ou  d'une  grille  d'évacua- 
tion  non  représentée  au  dessin  annexé. 

Conformément  à  un  mode  de  réalisation  de  l'in- 
vention,  non  représenté  au  dessin  annexé,  le  moyen 
de  réception  1  en  forme  d'armoire  peut  être  encastré 
dans  un  mur  porteur  et  être  pourvu,  au  niveau  de  l'en- 
castrement,  de  pattes  de  scellement  coopérant  avec 
ledit  mur,  le  côté  opposé  de  l'ouverture  d'accès  7  pré- 
sentant  alors  une  ouverture  identique  à  l'ouverture 
d'accès  7  et  étant  muni  d'un  élément  de  fermeture 
identique  à  l'élément  de  fermeture  8,  cet  élément  de 
fermeture  étant  également  muni  d'un  moyen  de 
verrouillage  et  la  fente  longitudinale  10  prévue  en 
partie  supérieure  de  l'un  des  volumes  internes  ou 
compartiments  verticaux  4  s'étendant  sur  la  partie  du 
moyen  de  réception  1  située  du  côté  interne  du  mur 
porteur.  Un  tel  mode  de  réalisation  permet  au  desti- 
nataire  de  récupérer  directement  les  livraisons  du 
côté  interne  du  mur  porteur,  sans  nécessiter  un  dépla- 
cement  ou  une  autre  manoeuvre  du  moyen  de  récep- 
tion  1  . 

Selon  une  caractéristique  de  l'invention  et 
comme  le  montre  le  dessin  annexé,  le  moyen  de  ré- 
ception  1  en  forme  d'armoire  peut  être  pourvu  de 
moyens  d'accrochage  1  3  destinés  à  coopérer  en  face 
arrière  du  moyen  de  réception  1  avec  des  dispositifs 
correspondants  (non  représentés)  prévus  sur  le  mur 
porteur.  Ces  moyens  d'accrochage  1  3  sont,  de  préfé- 
rence,  constitués  par  des  barres  longitudinales  gui- 
dées  à  l'intérieur  du  moyen  de  réception  1  et  munies 
à  leur  extrémité  opposée  à  l'ouverture  d'accès  7 
d'éléments  en  forme  de  crochets  traversant  la  face 
arrière  du  moyen  de  réception  1  ,  coopérant  avec  les 
dispositifs  d'accrochage  prévus  sur  le  mur  et  ma- 
noeuvres  par  l'intermédiaire  de  poignées  solidaires 
de  l'extrémité  opposée  des  barres  longitudinales, 
cesdites  poignées  étant  munies  d'un  moyen  de 
verrouillage  en  position  d'accrochage  des  moyens 
1  3,  sous  forme  d'un  verrouillage  à  clé,  d'un  loquet  ou 
analogue.  Dans  ce  mode  de  réalisation,  le  moyen  de 
réception  1  est  appliqué  contre  le  mur  porteur  et  est 
fixé  à  ce  dernier  par  manoeuvre  des  moyens  d'accro- 
chage  13,  qui  sont  bloqués  en  position  de  verrouilla- 
ge.  Il  en  résulte  que,  dans  cette  position,  le  moyen  de 
réception  1  ne  peut  plus  être  décroché  du  mur  por- 
teur. 

Les  dispositifs  d'accrochage  sur  le  mur  porteur 
sont  avantageusement  réalisés  sous  forme  de  loge- 
ments  en  creux  scellés  dans  le  mur  porteur  et  présen- 
tant  une  ouverture  correspondant  à  la  forme  de  l'ex- 
trémité  correspondante  des  moyens  d'accrochage 
1  3.  Ainsi,  lors  de  l'accrochage  du  moyen  de  réception 
1,  les  extrémités  des  moyens  d'accrochage  13  sont 
poussées  dans  les  ouvertures  correspondantes  des 

dispositifs  d'accrochage,  puis,  par  rotation  desdits 
moyens  d'accrochage  13  au  moyen  de  leur  poignée 
de  manoeuvre,  ces  derniers  s'enclenchent  dans  les 
dispositifs  d'accrochage  correspondants,  puis  sont 

5  verrouillés  en  position  par  actionnement  de  la  clé  ou 
du  loquet  de  verrouillage. 

Pour  le  transport  et/ou  la  manoeuvre  du  moyen 
de  réception  1  ,  ce  dernier  est  avantageusement  pour- 
vu  sur  chaque  côté  latéral  d'une  barre  de  manoeuvre 

10  et/ou  de  portage  14.  Ainsi,  le  dispositif  conforme  à 
l'invention  peut  être  manoeuvré  et/ou  porté  par  deux 
opérateurs. 

Pour  faciliter  le  transport  et  la  manoeuvre,  le 
moyen  de  réception  1  peut  être  pourvu,  conformé- 

15  ment  à  une  autre  variante  de  réalisation  de  l'inven- 
tion,  sur  sa  face  inférieure  externe,  de  pieds  (non  re- 
présentés)  permettant  le  passage  d'un  moyen  de 
support  et  de  transport,  tel  qu'une  fourche  de  chariot 
élévateur  ou  des  bras  d'un  dispositif  de  transport  de 

20  palettes. 
Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  à  la  figu- 

re  du  dessin  annexé,  le  moyen  de  réception  1  en  for- 
me  d'armoire  est  avantageusement  pourvu  de  roues 
orientables  15,  dont  l'une  au  moins  est  munie  d'un 

25  moyen  de  freinage.  Un  tel  mode  de  réalisation  permet 
la  manoeuvre  et  le  déplacement  du  dispositif  par  un 
opérateur  seul. 

Comme  le  montre  le  dessin  annexé,  le  dispositif 
conforme  à  l'invention  peut  être  pourvu,  en  outre,  sur 

30  la  face  interne  de  l'élément  de  fermeture  8  ou  sur  la 
face  interne  de  l'une  de  ses  parois  verticales,  d'un 
moyen  plat  16,  en  forme  de  pochette  ou  analogue,  de 
réception  de  documents,  tels  que  factures,  bulletins 
de  livraison,  documents  publicitaires  ou  autres. 

35  Le  moyen  9  de  verrouillage  à  actionnement  ré- 
servé  est  constitué,  soit  sous  forme  d'une  serrure  à 
clé  de  sécurité,  soit  sous  forme  d'une  serrure  électro- 
nique  à  accès  par  code  ou  par  carte  codée.  Un  tel 
moyen  de  verrouillage  9  permet  de  réserver  l'accès 

40  aux  différents  compartiments  aux  seules  personnes 
autorisées  disposant  de  la  clé,  de  la  carte  ou  du  code. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  la 
face  externe  de  l'élément  de  fermeture  8  de  l'ouver- 
ture  d'accès  7  et/ou  les  faces  latérales  du  moyen  de 

45  réception  1  peuvent  être  pourvues  de  dispositifs 
d'accrochage  analogues  aux  dispositifs  d'accrocha- 
ge  prévus  sur  le  mur  porteur  et  permettant  la  mise  en 
place  de  supports  publicitaires  sous  forme  de  pan- 
neaux  munis  de  crochets  d'accrochage  coopérant 

50  avec  lesdits  dispositifs,  ces  panneaux  étant  égale- 
ment  utilisables  pour  un  accrochage  directement 
dans  les  dispositifs  prévus  sur  le  mur  porteur.  Ainsi, 
il  est  possible  d'utiliser  le  dispositif  conforme  à  l'in- 
vention,  pendant  ses  périodes  de  non  utilisation, 

55  comme  support  publicitaire  et  il  en  est  de  même  en  ce 
qui  concerne  les  dispositifs  d'accrochage  prévus  sur 
le  mur  porteur. 

Conformément  à  une  autre  caractéristique  de 
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l'invention,  non  représentée  au  dessin  annexé,  l'élé- 
ment  de  fermeture  8  et  les  parois  latérales  du  moyen 
de  réception  1  peuvent  également  être  munis  sur  leur 
face  externe  d'un  moyen  transparent  amovible  de 
maintien  d'un  support  publicitaire.  Dans  un  tel  cas,  le 
moyen  amovible  de  maintien  peut  être  constitué  par 
une  plaque  en  matière  synthétique  transparente  vis- 
sée  ou  fixée  par  déformation  élastique  sur  les  faces 
externes. 

Les  faces  externes  du  moyen  de  réception  1  en 
forme  d'armoire  et  de  l'élément  de  fermeture  8  sont 
avantageusement  traitées  pour  résister  aux  intempé- 
ries,  tandis  que  les  faces  internes  des  compartiments 
4,  5  et  6  sont  munies  d'un  revêtement  anti-acide  et  ré- 
sistant  aux  solvants.  Ainsi,  le  dispositif  conforme  à 
l'invention  est  parfaitement  apte  à  résister,  d'une  part, 
aux  variations  climatiques  et,  d'autre  part,  à  des  dé- 
tériorations  pouvant  résulter  d'une  fausse  manoeuvre 
des  produits  livrés  ou  à  une  fuite  d'un  conteneur  de 
produits  agressifs. 

Grâce  à  l'invention,  il  est  possible  de  réaliser  un 
dispositif  de  réception  de  pièces  détachées  et  de  pro- 
duits  accessoires,  en  particulier  dans  le  domaine  de 
la  réparation  automobile,  permettant  une  livraison  par 
des  distributeurs  spécialisés  à  des  horaires  diffé- 
rents  des  horaires  de  travail  des  réparateurs  et  ainsi, 
des  livraisons  plus  rapides  du  fait  qu'elles  ne  sont  pas 
liées  à  la  disponibilité  des  destinataires.  En  outre,  le 
dispositif  conforme  à  l'invention  assure  une  protec- 
tion  des  pièces  livrées  contre  le  vol  ou  la  destruction, 
ainsi  que  contre  les  intempéries. 

Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  au 
mode  de  réalisation  décrit  et  représenté  au  dessin  an- 
nexé.  Des  modifications  restent  possibles,  notam- 
ment  du  point  de  vue  de  la  constitution  des  divers  élé- 
ments  ou  par  substitution  d'équivalents  techniques, 
sans  sortir  pour  autant  du  domaine  de  protection  de 
l'invention. 

Revendications 

des  dispositifs  correspondants  prévus  sur  le  mur 
porteur,  ces  moyens  d'accrochage  (13)  étant,  de 
préférence,  constitués  par  des  barres  longitudi- 
nales  guidées  à  l'intérieur  du  moyen  de  réception 

5  (1)  et  munies  à  leur  extrémité  opposée  à  l'ouver- 
ture  d'accès  (7)  d'éléments  en  forme  de  crochets 
traversant  la  face  arrière  du  moyen  de  réception 
(1),  coopérant  avec  les  dispositifs  d'accrochage 
prévus  sur  le  mur  et  manoeuvrés  par  l'intermé- 

10  diaire  de  poignées  solidaires  de  l'extrémité  oppo- 
sée  des  barres  longitudinales,  cesdites  poignées 
étant  munies  d'un  moyen  de  verrouillage  en  po- 
sition  d'accrochage  des  moyens  (13),  sous  forme 
d'un  verrouillage  à  clé,  d'un  loquet  ou  analogue 

15  et  en  ce  que  l'élément  de  fermeture  (8)  de  l'ou- 
verture  d'accès  est  muni  d'un  moyen  de  verrouil- 
lage  (9)  à  actionnement  réservé. 

2.  Dispositif  de  réception  de  pièces  détachées,  en 
20  particulier  dans  l'industrie  de  la  réparation  auto- 

mobile,  essentiellement  constitué  par  un  moyen 
de  réception  (1)  en  forme  d'armoire  pourvu  de  sé- 
parations  verticales  (2)  et  d'au  moins  une  sépa- 
ration  horizontale  (3)  délimitant  des  volumes  in- 

25  ternes  (4  et  5,  6),  de  préférence  différents,  les  sé- 
parations  verticales  (2)  délimitant  deux  compar- 
timents  verticaux  ou  volumes  internes  (4)  de  fai- 
ble  largeur,  ledit  moyen  de  réception  (1)  présen- 
tant  au  moins  une  ouverture  d'accès  (7),  et  par  au 

30  moins  un  élément  de  fermeture  (8)  de  l'ouverture 
d'accès  (7),  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  ré- 
ception  (1)  en  forme  d'armoire  est  encastré  dans 
un  mur  porteur  et  est  pourvu,  au  niveau  de  l'en- 
castrement,  de  pattes  de  scellement  coopérant 

35  avec  ledit  mur,  le  côté  opposé  de  l'ouverture  d'ac- 
cès  (7)  présentant  alors  une  ouverture  identique 
à  l'ouverture  d'accès  (7)  et  étant  muni  d'un  élé- 
ment  de  fermeture  identique  à  l'élément  de  fer- 
meture  (8),  lesdits  éléments  de  fermeture  étant 

40  munis  chacun  d'un  moyen  de  verrouillage  (9)  à 
actionnement  réservé. 

1.  Dispositif  de  réception  de  pièces  détachées,  en 
particulier  dans  l'industrie  de  la  réparation  auto- 
mobile,  essentiellement  constitué  par  un  moyen  45 
de  réception  (1  )  en  forme  d'armoire  pourvu  de  sé- 
parations  verticales  (2)  et  d'au  moins  une  sépa- 
ration  horizontale  (3)  délimitant  des  volumes  in- 
ternes  (4  et  5,  6),  de  préférence  différents,  les  sé- 
parations  verticales  (2)  délimitant  deux  compar-  50 
timents  verticaux  ou  volumes  internes  (4)  de  fai- 
ble  largeur,  ledit  moyen  de  réception  (1)  présen- 
tant  au  moins  une  ouverture  d'accès  (7),  et  par  au 
moins  un  élément  de  fermeture  (8)  de  l'ouverture 
d'accès  (7),  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de  ré-  55 
ception  (1)  en  forme  d'armoire  est  pourvu  de 
moyens  d'accrochage  (13)  destinés  à  coopérer 
en  face  arrière  du  moyen  de  réception  (1)  avec 

3.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'un  des  vo- 
lumes  internes  ou  compartiments  verticaux  (4) 
est  pourvu  sur  au  moins  une  partie  de  sa  paroi 
supérieure  d'une  fente  longitudinale  (10)  de  pas- 
sage  de  l'extrémité  ou  d'une  partie  d'éléments  al- 
longés  de  faible  section,  tubulaires  ou  autres,  la 
fente  longitudinale  (10)  prévue  en  partie  supé- 
rieure  de  l'un  des  volumes  internes  ou  comparti- 
ments  verticaux  (4)  s'étendant,  dans  le  cas  d'un 
encastrement  du  moyen  de  réception  (1)  dans  un 
mur  porteur,  sur  la  partie  dudit  moyen  de  récep- 
tion  (1)  située  du  côté  interne  dudit  mur  porteur. 

4.  Dispositif,  suivant  la  revendication  3,  caractérisé 
en  ce  que  la  fente  longitudinale  (10)  est  avanta- 
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geusement  pourvue,  sur  ses  bords,  de  joints  à  lè- 
vres  élastiques  permettant  de  fermer  ladite  fente 
et/ou  de  maintenir  la  partie  dépassante  d'un  ou 
de  plusieurs  éléments  allongés. 

5 
5.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 

cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  qu'au  moins  un 
compartiment  vertical  (4)  et/ou  horizontal  (5,  6) 
est  muni  sur  ses  parois  d'un  revêtement  de  rem- 
bourrage  ignifuge.  10 

6.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 
réception  (1)  en  forme  d'armoire  est  pourvu  d'au 
moins  un  orifice  (11)  d'aération  pourvu  d'une  gril-  15 
le  de  protection  (12). 

7.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  le  moyen  de 
réception  (1)  est  avantageusement  pourvu  dans  20 
sa  paroi  inférieure  d'un  orifice  ou  d'une  grille 
d'évacuation. 

8.  Dispositif,  suivant  la  revendications  1,  caractéri- 
sé  en  ce  que  les  dispositifs  d'accrochage  sur  le  25 
mur  porteur  sont  avantageusement  réalisés  sous 
forme  de  logements  en  creux  scellés  dans  le  mur 
porteur  et  présentant  une  ouverture  correspon- 
dant  à  la  forme  de  l'extrémité  correspondante 
des  moyens  d'accrochage  (13).  30 

9.  Dispositif,  suivant  la  revendication  1  ,  caractérisé 
en  ce  que  le  moyen  de  réception  (1)  en  forme 
d'armoire  est  avantageusement  pourvu  de  roues 
orientables  (15),  dont  l'une  au  moins  est  munie  35 
d'un  moyen  de  freinage. 

10.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  la  face  ex- 
terne  de  l'élément  de  fermeture  (8)  de  l'ouverture  40 
d'accès  (7)  et/ou  les  faces  latérales  du  moyen  de 
réception  (1)  sont  pourvues  de  dispositifs  d'ac- 
crochage  analogues  aux  dispositifs  d'accrocha- 
ge  prévus  sur  le  mur  porteur  et  permettant  la  mise 
en  place  de  supports  publicitaires  sous  forme  de  45 
panneaux  munis  de  crochets  d'accrochage  coo- 
pérant  avec  lesdits  dispositifs,  ces  panneaux 
étant  également  utilisables  pour  un  accrochage 
directement  dans  les  dispositifs  prévus  sur  le  mur 
porteur.  50 

11.  Dispositif,  suivant  l'une  quelconque  des  revendi- 
cations  1  et  2,  caractérisé  en  ce  que  l'élément  de 
fermeture  (8)  et  les  parois  latérales  du  moyen  de 
réception  (1)  sont  munis,  sur  leur  face  externe,  55 
d'un  moyen  transparent  amovible  de  maintien 
d'un  support  publicitaire. 

5 
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